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ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Le groupe Ecologiste et Social dénonce cette mesure qui s’appréte a remplacer le processus de
participation du public par une simple procédure de consultation par voie électronique pour les
opérations d’aménagement et de construction nécessaires a 1’organisation et au déroulement des
JOP. Au contraire, les JO 2030 devraient étre construits avec les habitants dont ils vont impacter le
cadre de vie pour tenir compte des contraintes environnementales et économiques de ces territoires.

Le CNEN (Conseil national d’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales et a
leurs établissements publics) a rendu un avis défavorable le 29 avril 2025 sur cet article.
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